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Référendum juin 2020


1/ Etes-vous favorable à l’application de 
l’accord sur une bonification de la REC 
commerciale en cas d’effectifs réduits 
temporairement dans le réseau d’agences et 
certaines unités commerciales au Crédit 
Agricole d’Ile de France ?


OUI

2/ Approuvez-vous l’accord d’entreprise portant 
sur l’emploi des personnes handicapées au sein 
de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Ile de 
France ? 

NON 
Pourquoi OUI ?    Pourquoi NON ?    

 Voir au verso 
      

!



!

  OUI 
Le SNECA/CFE-CGC est favorable à toute amélioration de la rémunération des salariés du CADIF et 
promoteur de ce référendum. 
A ce jour, depuis l’accord REC (non signé par le SNECA) la part de la REC non distribuée pour absence 
était perdue pour les salariés.  
L’accord de bonification  permettra de redistribuer cette enveloppe aux salariés des unités 
concernées, afin de récompenser les efforts de chacun sans dispenser l’entreprise de s’attacher à pourvoir  
les postes vacants. 

                                                           NON 
Comment apposer sa signature sur le renouvellement d’un  accord qui nous place dans les 6 plus 
mauvaises CR ?  Score CADIF : 4,35% au lieu de l’objectif de 6% 

!  
Même sans la signature de cet accord, les personnes concernées peuvent toujours bénéficier de leurs 
avantages : CESU, IK... 
De plus, le SNECA/CFE-CGC demandait d’élargir la négociation aux sujets des Aidants familiaux et de 
la Charte contre le Cancer, ce qui n’a pas été retenu à ce stade. 

Le SNECA/CFE-CGC demande une négociation plus réaliste, plus sincère,  plus ouverte sur 
l’emploi des Personnes en situation de Handicap au CADIF afin d’ajuster les moyens pour 
atteindre 6%. 
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